
La CEDH en pratique : 
état des lieux  
et nouveaux développements

Séminaire biennal des Juristes progressistes vaudois

Mardi 27 septembre 2016
Hôtel Alpha-Palmiers 
Lausanne

   8 h Accueil (buffet de café, thé et viennoiseries)
   8 h 30 Présentation de la journée

   8 h 35 La CEDH, une mise en perspective
  Maya HERTIG  Docteure en droit, Professeure de droit public  

à l’Université de Genève 
   9 h 15 La CEDH et le droit des migrations
  Peter UEBERSAX  Docteur en  droit, Professeur de droit public  

à l’Université de Bâle 
  9 h 55 La CEDH et le droit des personnes trans*
  Djemila CARRON  Docteure en droit
  Camille VALLIER Doctorante en droit, co-responsables de la 

LAW CLINIC de l’Université de Genève
10 h 35 Pause

10 h 50 La CEDH et le droit de la famille
  Christiana FOUNTOULAKIS  Docteure en droit,  

Professeure de droit civil à l’Université de Fribourg
11 h 30 La CEDH et le droit des assurances sociales
  Andrea MENGIS  Avocate, association PROCAP 
12 h10  Pause midi (pas de repas organisé sur place)

13h40 La CEDH et le procès civil
  Giorgio MALIVERNI  Docteur en droit, Professeur honoraire  

de l’Université de Genève, ancien juge à la Cour européenne des 
droits de l’homme

14 h 20 La CEDH et le droit pénal
  Michel HOTTELIER Docteur en droit, Professeur de droit public 

à l’Université de Genève
15 h  Pause

15h15 La CEDH et les conditions de détention
  Damien SCALIA  Docteur en droit, Professeur invité à 

l’Université catholique de Louvain
15h55 La CEDH et le droit du travail
  Karine LEMPEN  Docteure en droit, Professeure de droit du 

travail à l’Université de Genève

16h35 Questions et discussion



INSCRIPTION
Les inscriptions doivent être faites en 
retournant le bulletin d’inscription 
ci-joint d’ici au 20 août 2016 au plus 
tard. L’inscription est dé+nitive.

CONFIRMATION – PAIEMENT
Une con+rmation sous forme de 
facture avec bulletin de versement 
vous parviendra dès réception 
de votre bulletin d’inscription.

FRAIS D’INSCRIPTION
 par personne inscrite 
 pour les membres des Juristes 
 progressistes vaudois, 
 des Juristes démocrates  
 de Suisse et les avocat·e·s 
 stagiaires 
 pour les étudiant·e·s 
 et les personnes 
 sans activité lucrative
La %nance d’inscription comprend 
la documentation distribuée  
le jour même et le café d’accueil.

EMPLACEMENT – ACCÈS
Hôtel Alpha-Palmiers 
salle Bambou
34 rue du Petit-Chêne 
1003 Lausanne
à moins de 100 mètres de la gare cff  
de Lausanne

RENSEIGNEMENTS 
COMPLÉMENTAIRES
S’ADRESSER À
Juristes progressistes vaudois
Rodolphe Petit et Hüsnü  Yilmaz, 
co-présidents
Case postale 6569
1002 Lausanne
t 021 310 48 80 
info @ juristesprogressistesvaudois.ch

Conditions générales

180.-
140.-

80.-
Renvoyer le bulletin détachable
à l’adresse mentionnée ci-derrière
ou par courriel à l’adresse
info @ juristesprogressistesvaudois.ch

Nom Prénom

Société Profession

Adresse 

npa  Lieu

Courriel @

Tél. privé Tél. prof.

Inscription

Membre jpv/jds ou avocat·e stagiaire
 oui
 non

Etudiant·e ou sans activité lucrative
 oui
 non

Merci de n’inscrire
qu’une personne par bulletin 
et de faire des photocopies 
en cas d’inscriptions multiples



A
ff

ra
nc

hi
r

sv
p

 Ju
ri

st
es

 p
ro

gr
es

si
st

es
 v

au
do

is

C
as

e 
po

st
al

e 
65

69
 10

02
 L

au
sa

nn
e

Der Dachverband «Demokratische
Juristinnen und Juristen der  
Schweiz» besteht seit 1978 und fördert 
namentlich den Ausbau  
der demokratischen Rechte  
und Freiheiten, den Zugang der 
Rechtsuchenden zu Gerichten 
und Verwaltungsbehörden, 
die Gleichberechtigung der 
Geschlechter sowie die Solidarität 
mit Benachteiligten.
Zur Verwirklichung dieser Ziele 
haben die DJS nicht nur das 
Magazin Plädoyer ins Leben 
gerufen (heute durch den von der 
DJS beauftragten Verein Plädoyer 
herausgegeben), sondern organisieren 
auch öffentliche Weiterbildungs-
tagungen und Kongresse mit 
rechtspolitischen Inhalten.

L’association des Juristes
progressistes vaudois est la section 
cantonale de l’association des 
Juristes démocrates de Suisse 
(jds) – Demokratische Juristinnen 
und Juristen der Schweiz (djs)
Créée en 1978, l’association faîtière 
des Juristes démocrates de Suisse a 
notamment pour but de défendre les 
droits et libertés démocratiques, 
l’accès des justiciables aux tribunaux 
et aux instances administratives, 
l’égalité des sexes ainsi que la solidarité 
avec les plus démuni·e·s.  
Pour réaliser ces buts, l’association 
a non seulement créé le magazine 
Plaidoyer, mais organise également 
des journées de formation et des 
conférences publiques sur des 
questions de politique du droit.

POUR PLUS D’INFORMATION
Juristes démocrates de Suisse / 
Demokratische Juristinnen und Juristen der Schweiz
Neuengasse 8
3011 Berne
info@djs-jds.ch


